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Compte rendu de la commission cours d'eau 
Zone 7

Le traitement des contestations résiduelles de la zone 7 a nécessité 8 jours de terrain :
• le 8 août 2019
• le 13 août 2019
• le mardi 12 novembre 2019
• le mercredi 20 novembre 2019
• le mardi 26 novembre 2019
• le jeudi 5 décembre 2019
• le jeudi 9 janvier 2020
• le mardi 14 janvier 2020

Deux jours ont été consacrés à des contestations résiduelles sur des zones déjà traitées.
• le vendredi 31 janvier 2020
• le vendredi 7 février 2020

Présents :
• Dal POS Nelly: Nature en Occitanie
• JENN Jean-Pierre : FNE
• PLASSERAUD Olivier, BOUTEILLER Vincent : FDAAPPMA
• MARTIN Raphaël: OFB
• FERRANDO Guillaume, MANSAS Daniel, DARROUY Guillaume, Christel CARPENTIER, 

ALBOUY Sébastien : représentant de la profession agricole
• COMET Jérémy, BERHO Lucas: DDT31

171 tronçons étaient contestés par les organisations professionnelles agricoles pour la zone 7.5 contestations par
FNE et 3 par Toulouse Métropole ont été vues en CCE de clôture sur des zones déjà traitées.

Au préalable à la commission, afin d'optimiser l'examen de ces contestations résiduelles, la DDT a réexaminé
individuellement  ces  tronçons,  au regard du retour  d'expérience des déterminations  de terrain effectuées  et
complété par des visites sur place. 

Le résultat de l'examen de chaque cas est détaillé dans les tableaux joints.






